1946 – 2009 : Histoires de …Notation – Evaluation
Entretien Professionnel – Prime de Fonctions et de Résultats…

Un peu d’histoire….

1946.

La loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires édicte le principe de la notation et de l’avancement. 

Titre IV 

Chapitre I : Notation et avancement

Art.38 : Il est attribué, chaque année, à tout fonctionnaire en activité ou en service détaché, une note chiffrée, suivie d’une appréciation générale, exprimant sa valeur professionnelle. Le pouvoir de notation appartient au chef de service.

Art.39 : Les éléments entrant en ligne de compte pour le calcul de la note chiffrée seront déterminés par un décret rendu après avis du conseil supérieur de la fonction publique.

En outre, chaque administration ou service pourra compléter la liste générale ainsi établie par des éléments de notation résultant de la nature spéciale des attributions des agents.

Chaque élément de notation donnera lieu à une note partielle, affectée d’un coefficient destiné à tenir compte de son importance relative. Ce coefficient peut varier selon l’administration ou le service, la catégorie, le grade et l’emploi.

Art.40 : Il est établi, pour chaque fonctionnaire, une fiche annuelle de notation comportant les indications prévues à l’article précédent.

Art.41 : Dans chaque administration ou service, il est procédé, sur le plan national, à une péréquation générale de la notation.

Art.43 : Les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement portées à la connaissance des intéressés et des CAP.

Chapitre II : Avancement

Art.44 : L’avancement des fonctionnaires comprend l’avancement d’échelon et l’avancement de grade.

Art.45 : Le grade est le titre qui confère à ses bénéficiaires vocation à occuper l’un des emplois qui leur sont réservés.

Art.46 : L’avancement d’échelon se traduit par une augmentation de traitement. Il est fonction à la fois de l’ancienneté et de la notation du fonctionnaire.   

1949-1951.

Le décret n° 49-897 du 28 juin 1949, modifié par le décret n° 51-874 du 9 juillet 1951, portant règlement d’administration publique pour l’application des dispositions générales du titre IV de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 relatif à la notation et à l’avancement des fonctionnaires fixe les règles d’établissement de la note chiffrée.

Art. 2 : Pour chacun des éléments de notation retenu pour le corps intéressé, le chef de service ayant pouvoir de notation indique après avis, le cas échéant, des supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire à noter, si ce dernier possède une qualification égale, supérieure, inférieure, très supérieure ou très inférieure à la normale. 

La note 100 correspond à une appréciation « égale à la normale ». Un décret…fixe le barème des notes. Lorsqu’un élément de notation est affecté d’un coefficient, le nombre de points correspondant est multiplié par ce coefficient.

La note chiffrée provisoire d’un fonctionnaire est égale au total des points ainsi obtenu divisé par le total des coefficients afférents à l’ensemble des éléments de notation.

Les notes définitives des membres d’un corps déterminé de fonctionnaires résultent de la péréquation des notes provisoires attribuées aux intéressés.

Art. 3 : Des fiches individuelles comportent en outre :

· des indications sommaires données par l’intéressé lui-même sur sa situation et sur les affectations qui lui paraîtraient le plus conformes à ses aptitudes.

· Une appréciation d’ordre général du chef de service chargé de la notation exprimant la valeur d’ensemble et indiquant, le cas échéant, les aptitudes de l’intéressé à l’exercice de certaines fonctions spéciales et plus particulièrement des fonctions correspondant au grade supérieur.

Le décret n° 49-1157 du 18 août 1949 relatif à la notation et à l’avancement des fonctionnaires définit les éléments entrant en ligne de compte pour le calcul de la note chiffrée (article 39) :

-aptitudes physiques,

-connaissances professionnelles,

-ponctualité,

-ordre,

-mémoire appliquée,

-sens du travail en commun,

-serviabilité,

activité,

-rapidité d’exécution,

-fini d’exécution,

-prévision,

-organisation,

-commandement,

-contrôle.

L’instruction n° 6 du 28 septembre 1949, modifiée et complétée par les instructions n° 6 bis du 25 janvier et n° 6 ter du 8 septembre 1952, relative au régime de notation des fonctionnaires rappelle les principes devant inspirer le notateur.

Le nouveau système de notation est fondé sur les considérations suivantes :

· la notation administrative n’a pour objet que d’apprécier le comportement du fonctionnaire dans son service, elle ne saurait tendre à juger dans son ensemble la personnalité de l’individu.

· Cette appréciation doit permettre de connaître le rendement de l’intéressé dans l’emploi qu’il occupe, de déceler son aptitude à occuper un emploi immédiatement supérieur, éventuellement d’envisager son affectation à un emploi mieux adapté à ses facultés.

La note chiffrée ne saurait précéder les appréciations qualitatives, son objet est de les résumer, elle doit donc en être déduite automatiquement, sous peine d’être attribuée d’une manière arbitraire et de perdre toute signification.

Le barème prévoit 5 notes : 100, 60, 85, 115 et 140 appliquées aux 14 éléments (définis plus haut) et éventuellement coefficientés. 

La note 100 est attribuée lorsque le comportement de l’intéressé correspond exactement  à ce que l’administration est en droit d’exiger de tous les membres du corps pour assurer le fonctionnement normal du service. 

Les notes 115 ou 85 sont attribuées lorsque le comportement de l’intéressé au regard de l’élément considéré présente par rapport au comportement type une supériorité ou une infériorité incontestables.

Les notes 140 ou 60 sont attribuées lorsque le comportement de l’intéressé au regard de l’élément considéré présente par rapport au comportement type une supériorité exceptionnelle ou une déficience préjudiciable à l’intérêt du service. 

Les notes chiffrées provisoires définissent le classement relatif des fonctionnaires notés par un même chef de service. Elles ne peuvent être directement utilisées pour déterminer les droits à avancement, elles doivent faire l’objet d’une péréquation.

La péréquation n’a pour but que de pallier les divergences qui ne peuvent manquer d’apparaître entre les différents chefs de service dans la manière de noter leur personnel.

Il doit donc être posé, en principe, que les conditions générales d’avancement d’échelon qui seront faites à des fonctionnaires notés par divers chefs de service devront autant que de possible, demeurer identiques à celles qui leur eussent été affectées s’ils avaient été notés par un seul.

Rôle des commissions administratives paritaires. 

Les fiches de notation, une fois complétées par l’indication des notes chiffrées définitives seront mises à disposition des commissions administratives compétentes.

Les commissions peuvent également à la requête de l’intéressé, demander au chef de service ayant pouvoir de notation, la révision de la notation.

La circulaire du 6 mars 1950 (ministre d’Etat n° 170 FP) relative à l’application du nouveau régime de notation précise que la notation doit être objective et d’abord en ce sens qu ‘elle ne doit avoir d’autre but que de sanctionner l’efficience professionnelle et non pas de tenir compte de toutes les différences d’aptitudes ou de caractère qui distinguent les individus pris dans leur personnalité intrinsèque.

Cette circulaire précise la portée générale de chacun des termes employés pour caractériser les divers éléments de comportement professionnel servant de base à la notation et de fixer l’orientation générale des interprétations. Par exemple, pour l’élément « mémoire appliquée », les seules qualités de mémoire dont il convient de tenir compte dans la notation sont celles de la mémoire appliquée à l’activité professionnelle proprement dite. Chacun sait, en effet, que l’étendue et la précision de la mémoire varient chez chaque individu selon le degré d’intérêt qu’il porte aux faits qu’il cherche à retenir. Tel qui peut faire preuve d’une très bonne mémoire dans le domaine littéraire par exemple, peut s’avérer incapable de précision mnémonique en matière juridique.  Or ce qu’il convient d’apprécier dans la notation, c’est évidemment la seule mémoire des connaissances ou des faits utiles à l’exercice de la profession….La notation de la mémoire appliquée doit permettre de déceler et de mesurer l’aptitude des intéressés à enregistrer avec sûreté les faits utiles et inopinés dont le rappel immédiat leur permet d’accroître leur rendement (mémoire du précédent, des instructions verbales, des argumentations produites ou des directives reçues, des dates et des références..).

1952

Le décret n° 52-227 du 3 mars 1952 relatif à la notation et à l’avancement des fonctionnaires  

fixe à 6 minimum les éléments prévus à l’article 39 entrant en ligne de compte pour le calcul de la note chiffrée. En outre, il précise que la péréquation des notes chiffrées provisoires est opérée au sein d’un même grade, soit d’un même corps, soit d’un ensemble de corps groupés à cet effet. Il peut être réparti chaque année entre les fonctionnaires appartenant à un même corps un nombre total de réductions de la durée moyenne des services requise pour accéder d’un échelon à l’échelon supérieur égales à un demi-mois par agent, ce nombre étant calculé au prorata de l’effectif budgétaire du corps. Ne pourront bénéficier de réductions que les fonctionnaires dont la note chiffrée est supérieure à 100. Les réductions ne peuvent être inférieures à un demi mois, ni supérieures à la moitié, au tiers ou au quart de la différence entre la durée moyenne et la durée minimum d’ancienneté selon que la durée moyenne est de deux, trois ou quatre ans.

Le nombre total de fonctionnaires pouvant bénéficier de réductions ne peut dépasser 50% de l’effectif.

Des majorations de la durée de service requise pour accéder à l’échelon supérieur pourront, après avis de la CAP compétente, être appliquées chaque année aux fonctionnaires dont la note chiffrée définitive sera inférieure à 95.

(Le décret n° 49-1157 du 18 août 1949 est abrogé).

1955    

Le décret n° 55-930 du 11 juillet 1955 fixe les éléments et le barème servant de base à l’établissement de la note chiffrée des fonctionnaires et abroge les dispositions du titre I du décret n° 52-227 du 3 mars 1952.

Art.1 : les éléments prévus à l’article 39 de la loi du 19 octobre 1946 et entrant en compte pour le calcul de la note chiffrée sont les suivants :


-Fonctionnaires appartenant à un corps classé en catégorie A.



-connaissances professionnelles



-culture générale dans ses relations avec la profession



-efficacité



-sens du service public



(l’article 2 prévoit la possibilité de remplacer pour certains personnels l’élément culture générale par « sens du commandement »)


-Fonctionnaires appartenant à un corps classé en catégorie B.



-connaissances professionnelles



-sens de l’organisation et méthode dans le travail



-efficacité



-ponctualité


-Fonctionnaires appartenant à un corps classé en catégorie C.

-connaissances professionnelles

-soin dans l’exécution

-efficacité

-ponctualité


-Fonctionnaires appartenant à un corps classé en catégorie D.



-aptitude au service



-soin dans l’exécution



-ponctualité



-tenue dans le service

Art.3 : Le chef de service ayant pouvoir de notation attribue annuellement, à chaque fonctionnaire placé sous ses ordres et pour chacun des éléments de notation qui lui sont applicables, une note chiffrée établie selon un barème de 0 à 5 et correspondant aux qualifications suivantes : mauvais 0, médiocre 1, passable 2, bon 3, très bon 4, exceptionnel 5.

La note chiffrée provisoire est égale au total des points ainsi obtenus pour chacun des quatre éléments de notation (0 à 20).

1959      

L’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général dans son article 24 stipule qu’il est attribué, chaque année, à tout fonctionnaire en activité ou en service détaché, une note chiffrée, suivie d’une appréciation générale, exprimant sa valeur professionnelle.   

L’instruction du 13 mai 1959 relative à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 59-244 précise que le nouveau régime de notation fait d’abord une place prépondérante à l’appréciation générale. Certes la note chiffrée est maintenue, mais les éléments qui étaient antérieurement retenus pour le calcul de la note chiffrée sont désormais pris en considération pour l’appréciation générale. 

Le décret n° 59-308 du 14 février 1959 porte règlement d’administration publique et est relatif aux conditions générales de notation et d’avancement des fonctionnaires. 

La note chiffrée prévue à l’article 24 de l’ordonnance du 4 février 1959 est établie selon une cotation de 0 à 20 par le chef de service ayant pouvoir de notation après avis le cas échant, des supérieurs hiérarchiques  du fonctionnaire à noter. Elle est définitive, sous réserve d’une péréquation opérée au sein soit d’un même grade, soit d’un même corps, soit d’un groupe de corps ou d’un groupe de grades relevant de corps différents et réunis à cet effet…

Il est établi, pour chaque fonctionnaire, une fiche de annuelle de notation comportant :

· la note chiffrée

· l’appréciation d’ordre général du chef de service chargé de la notation, exprimant la valeur professionnelle du fonctionnaire, compte tenu notamment de ses connaissances professionnelles, de son efficacité, du sens de l’organisation et de la méthode dans le travail, ainsi que des qualités dont il a fait preuve dans l’exécution du service ; cette appréciation indique, en outre, les aptitudes de l’intéressé à l’exercice de certaines fonctions spéciales et plus particulièrement des fonctions correspondants au grade supérieur.

Il peut être réparti chaque année entre les fonctionnaires appartenant à un même corps un nombre total de réductions de la durée moyenne des services requise pour accéder d’un échelon à un échelon supérieur égal de la durée moyenne des services requise pour accéder à autant de mois que les trois quarts de l’effectif des agents notés comptent d’unités, les fonctionnaires ayant atteint l’échelon le plus élevé de leur classe ou de leur grade ne comptent pas dans cet effectif.

Le tableau d’avancement, prévu à l’article 28 de l’ordonnance du 4 février 1959 est préparé, chaque année par l’administration. Pour l’établissement de ce tableau, il doit être procédé à un examen approfondi de la valeur professionnelle de l’agent, compte tenu principalement des notes obtenues par l’intéressé et des propositions formulées par les chefs de service. Les fonctionnaires sont inscrits au tableau par ordre de mérite.

1983

La loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires fixe le nouveau cadre. Art.17 : « Les notes et appréciations générales attribuées aux fonctionnaires et exprimant leur valeur professionnelle leurs sont communiquées. Les statuts particuliers peuvent ne pas prévoir de système de notation».   

1984

La loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat stipule en son article 55 que « le pouvoir de fixer les notes et appréciations générales exprimant la valeur professionnelle des fonctionnaires … est exercé par le chef de service. Les CAP ont connaissances des notes et appréciations, à la demande de l’intéressé, elles peuvent proposer la révision de la notation ».

L’article 57 indique que « l’avancement d’échelon a lieu de façon continue d’un échelon à l’échelon immédiatement supérieur. Il est fonction à la fois de l’ancienneté et de la valeur professionnelle des fonctionnaires, telle qu’elle est définie à l’article 17 du titre I du statut général. Il se traduit par une augmentation de traitement.»

2002

Le décret 2002-682 du 29 avril 2002 instaure la procédure d’évaluation. 

(Le décret 59-308 est abrogé à compter du 1er janvier 2005).

Art.2 : « les fonctionnaires font l’objet d’une évaluation, qui comporte un entretien et qui donne lieu à un compte rendu. »

Art.3 : « …Cet entretien qui porte, principalement sur les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire au regard des objectifs qui lui ont été assignés et des conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève, sur ses besoins de formation compte tenu notamment, des missions qui lui sont imparties et sur ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité, peut également porter sur la notation.»

Art. 5 : « Des arrêtés ministériels…définissent par corps, ou groupe de corps, la périodicité de l’entretien d’évaluation, son contenu et ses modalités d’organisation.

Art.6 : « des arrêtés ministériels…fixent également soit par échelon ou par grade au sein d’un même corps, soit par corps, soit par groupe de corps ou groupe de grades relevant de corps différents, les critères d’appréciation des agents, les niveaux de notes, les marges d’évolution des notes ainsi que les modalités d’harmonisation préalable des notations.

Art 8. : « Il est établi, pour chaque fonctionnaire, une fiche de notation comprenant :

· une appréciation générale arrêtée sur la base des critères prévus à l’article 6, exprimant la valeur professionnelle de l’agent et tenant compte de son évaluation,

· une note fixée selon les niveaux et les marges d’évolution prévus à l’article 6 et établie en cohérence avec l’appréciation générale mentionnée au premier tiret ci-dessus.     

Art.11 : « Au vu de leur notation, il est attribué aux fonctionnaires, dans chaque corps, des réductions ou des majorations par rapport à l’ancienneté moyenne exigée par le statut du corps pour accéder d’un échelon à l’ échelon supérieur selon les modalités définies ci-dessous.»

Art.12 : « Lorsque la notation est établie annuellement, il est réparti, entre les fonctionnaires appartenant à un même corps, un nombre de réductions de la durée moyenne des services requise pour accéder d’un échelon à l’échelon supérieur égal à autant de mois que 90% de l’effectif des agents comptent d’unités ; les fonctionnaires… ».

Art.13 : « Les fonctionnaires dont la valeur professionnelle est distinguée par l’évolution maximale de la note qui leur a été attribuée bénéficient de réductions égales à trois mois…Le nombre de fonctionnaires concernés s’élève à 20% de l’effectif des agents notés… »

« Les autres fonctionnaires dont la valeur professionnelle est reconnue bénéficient d’une réduction d’un mois. »

Art.14 : « Des majorations de la durée de service requise pour accéder d’un échelon à un échelon supérieur peuvent, après avis de la CAP compétente, être appliquées aux fonctionnaires dont la valeur professionnelle est insuffisante. »

L’arrêté du 21 janvier 2004 relatif aux conditions générales d’évaluation et de notation des fonctionnaires du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie précise les conditions de mise en œuvre du décret 2002-682 du 29 avril 2002.

Art.2 : « l’entretien d’évaluation porte principalement sur les sujets suivants :

· les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire au regard des objectifs assignés et des conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève,

· ses besoins en formation, compte tenu notamment des missions qui lui sont imparties,

· ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité,

· les éléments préparatoires à la notation.

Lors de l’entretien, les orientations et objectifs fixés pour l’année à venir sont communiqués à l’agent.

Art.4 : « Au sein du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, les fonctionnaires relevant des corps énumérés (dans les tableaux figurants à l’annexe I du présent arrêté) font l’objet d’une notation annuelle.

Cette notation est composée d’une appréciation générale reflétant la valeur professionnelle de l’agent, tenant compte de son évaluation, et arrêtée sur la base des critères suivants :

· connaissances professionnelles,

· compétences personnelles,

· implication professionnelle,

· sens du service public.

Elle est concrétisée par une note chiffrée dont l’évolution conduit à un avancement individuel différencié.»

Art.5 : « Des barèmes de notation sont établis par corps, grades et emplois. Au sein de ces barèmes, des notes pivots sont fixées par échelon. D’un échelon à l’échelon immédiatement supérieur, les notes pivots évoluent par quart de point…Au sein d’un même échelon, la marge d’évolution maximale de la note d’une année sur l’autre est fixée à plus ou moins 0,06 point. 

Les agents dont la note équivaut à la note pivot + 0,06 en première année d’échelon ou dont la note est supérieure de 0,06 à la dernière note obtenue dans le même échelon bénéficient d’un avancement accéléré maximum.

Les agents dont la note équivaut à la note pivot + 0,02 en première année d’échelon ou dont la note est supérieure de 0,02 à la dernière note obtenue dans le même échelon bénéficient d’un avancement accéléré d’un mois.

2007

Le décret n°2007-1365 du 17 septembre 2007 porte application de l’article 55 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat.
 

Art.1 : « Les dispositions du présent décret sont rendues applicables aux corps de fonctionnaires de l’Etat soumis au titre II du décret du 29 avril 2002 par un arrêté des ministres dont ils relèvent, pour au moins une année de référence, au titre des années 2007,2008 ou 2009.

 

Dans ce cas, les dispositions des titres Ier, II, III et V du décret du 29 avril 2002 cessent d’être applicables. Le titre IV n’est applicable que sous réserve des dispositions du présent décret. »

  

Chapitre Ier : De l’entretien professionnel. 

  

Art.2 : « Le fonctionnaire bénéficie chaque année d’un entretien professionnel qui donne lieu à un compte rendu. » 

 

Art.3 : « L’entretien professionnel est conduit par le supérieur hiérarchique direct du fonctionnaire. Il porte principalement sur : 

 

- Les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été assignés et aux conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève ; 

 

- Les objectifs assignés au fonctionnaire pour l’année à venir et les perspectives d’amélioration de ses résultats professionnels, compte tenu, le cas échéant, des perspectives d’évolution des conditions d’organisation et de fonctionnement du service ; 

 

-La manière de servir du fonctionnaire ;

 

- Les acquis de son expérience professionnelle ; 

 

- Les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont imparties, aux compétences qu’il doit acquérir et aux formations dont il a bénéficié ; 

 

- Ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité. 

 

Des arrêtés des ministres intéressés, pris après avis des comités techniques paritaires compétents, fixent, le cas échéant, les autres thèmes sur lesquels peut porter l’entretien professionnel, en fonction de la nature des tâches confiées aux fonctionnaires et du niveau de leurs responsabilités. »

 

 

Art.4 : « Le compte rendu de l’entretien professionnel est établi et signé par le supérieur hiérarchique direct du fonctionnaire. Il comporte une appréciation générale exprimant la valeur professionnelle de ce dernier. 

 

Il est communiqué au fonctionnaire qui le signe après l’avoir, le cas échéant, complété par ses observations sur la conduite de l’entretien ou les différents sujets sur lesquels il porte, puis le retourne à son supérieur hiérarchique qui le verse à son dossier. »

 

 

Art. 5 : « Des arrêtés du ministre intéressé, pris après avis du comité technique paritaire compétent, précisent les modalités d’organisation de l’entretien professionnel et le contenu du compte rendu qui se réfère nécessairement aux thèmes mentionnés à l’article 3. 

 

Les critères à partir desquels la valeur professionnelle des agents est appréciée au terme de cet entretien sont fonction de la nature des tâches qui leur sont confiées et du niveau de leurs responsabilités. 

 

Des arrêtés des ministres intéressés, pris après avis des comités techniques paritaires compétents, fixent les critères applicables. »

 

 

Art.6 : « Le supérieur hiérarchique direct peut être saisi par le fonctionnaire d’une demande de révision du compte rendu de l’entretien professionnel. 

Ce recours gracieux est exercé dans un délai de dix jours francs suivant la communication à l’agent du compte rendu de l’entretien. Le supérieur hiérarchique direct notifie sa réponse dans un délai de dix jours après la demande de révision de l’entretien professionnel.

 

Les commissions administratives paritaires peuvent, à la requête de l’intéressé, sous réserve qu’il ait au préalable exercé le recours gracieux mentionné à l’alinéa précédent auprès de son supérieur hiérarchique direct, demander à ce dernier la révision du compte rendu de l’entretien professionnel. Dans ce cas, communication doit être faite aux commissions de tous éléments utiles d’information. Les commissions administratives paritaires doivent être saisies dans un délai de dix jours francs suivant la réponse formulée par le supérieur hiérarchique direct dans le cadre du recours gracieux. »

 

 

Chapitre II : De la reconnaissance de la valeur professionnelle. 

 

 

Art.7 : « Au vu de leur valeur professionnelle appréciée dans les conditions prévues aux articles 4 et 5, il est attribué aux fonctionnaires, dans chaque corps, un ou plusieurs mois de réduction par rapport à l’ancienneté moyenne exigée par le statut du corps pour accéder d’un échelon à l’échelon supérieur.

Ces réductions sont attribuées, selon les modalités prévues à l’article 11 et réparties entre les fonctionnaires dont la valeur professionnelle les distingue, après avis de la commission administrative paritaire compétente. »

 

 

Art. 8 : « Il est réparti annuellement, entre les fonctionnaires appartenant à un même corps, un nombre de mois de réduction d’ancienneté par rapport à la durée moyenne des services requise pour accéder d’un échelon à l’échelon supérieur, sur la base de quatre-vingt-dix mois pour un effectif de cent agents ayant bénéficié d’un entretien professionnel. Les fonctionnaires ayant atteint l’échelon le plus élevé de leur classe ou de leur grade n’entrent pas dans cet effectif. Le nombre des mois de majoration appliqué en vertu des dispositions de l’article 9 est ajouté au nombre de mois de réduction d’ancienneté à répartir.

 

Les mois de réduction d’ancienneté non répartis entre les membres d’un corps peuvent être reportés sur l’exercice suivant. 

 

Le nombre de mois de réduction d’ancienneté à répartir au sein d’un même corps peut être fractionné entre les grades du corps, au prorata de l’effectif de chaque grade, compte non tenu des fonctionnaires ayant atteint l’échelon le plus élevé de leur classe ou de leur grade. »

 

 

Art. 9 : « Des majorations de la durée de service requise pour accéder d’un échelon à un échelon supérieur peuvent, après avis de la commission administrative paritaire compétente, être appliquées aux fonctionnaires dont la valeur professionnelle est insuffisante, par décision du chef de service.  

 

Des arrêtés des ministres intéressés, pris après avis du comité technique paritaire compétent, fixent les modalités d’application des majorations d’ancienneté. »

 

 

Art. 10 : « Pour chaque avancement d’échelon, la réduction ou la majoration totale applicable à un fonctionnaire résulte des réductions ou majorations partielles n’ayant pas encore donné lieu à avancement. 

 

Les fonctionnaires ne conservent, en cas d’avancement de grade, le bénéfice des réductions non prises en compte pour un avancement d’échelon que dans la limite de la réduction maximale susceptible d’être accordée dans l’échelon de reclassement du nouveau grade. »

 

 

Art. 11 : « Les réductions sont attribuées, dans les conditions fixées à l’article 7, sur décision du chef de service qui les module compte tenu des propositions formulées par les supérieurs hiérarchiques directs des agents. 

 

Des arrêtés des ministres intéressés déterminent également, après avis du comité technique paritaire compétent, les modalités de répartition des réductions d’ancienneté. Ils fixent la liste des chefs de service auxquels les contingents de réductions sont attribués, désignés à un niveau permettant d’établir, compte tenu des effectifs, une comparaison de la valeur professionnelle des agents de chaque corps concerné. »

 

 

Art. 12 : « Pour l’établissement du tableau d’avancement, il doit être procédé à un examen approfondi de la valeur professionnelle de l’agent, compte tenu notamment : 

 

1° Des comptes rendus d’entretiens professionnels ; 

 

2° Des propositions motivées formulées par les chefs de service ; 

 

3° Pour la période antérieure à l’entrée en vigueur du présent décret, des notations. 

 

Les commissions peuvent demander à entendre les intéressés. Les fonctionnaires sont inscrits au tableau par ordre de mérite. Les candidats dont le mérite est jugé égal sont départagés par l’ancienneté dans le grade. » 

 

Art. 13 : «Lorsque des régimes indemnitaires prévoient une modulation en fonction de la manière de servir, celle-ci est appréciée par le chef de service au vu du compte rendu de l’entretien professionnel. » 

 

 

Art. 14 : « Le bilan annuel de cette expérimentation est communiqué au comité technique paritaire concerné. »

2009  : TIR A VUE SUR LA NOTE CHIFFREE!

Le décret 2007-1365 du 17 septembre 2007 modifie les conditions d’exercice de l’évaluation en mettant en place une procédure dite d’entretien professionnel associée à la suppression de la notation chiffrée. Les dispositions de ce décret sont rendues applicables par un arrêté ministériel pour au moins une année de référence, au titre des années 2007, 2008 ou 2009.

Un point d’information sur ce dispositif expérimental figurait à l’ordre du jour du CTPM du 10 mars dernier. (voir communiqué FO Finances du 11 mars). Les 1er juillet et 8 octobre se sont tenus des groupes de travail pour préciser le champ d’expérimentation à BERCY.

Lors du CTPM du 19 décembre 2008, les principes directeurs relatifs à la mise en œuvre du décret 2007-1365 et le projet d’arrêté relatif à l’entretien professionnel et à la reconnaissance de la valeur professionnelle de certains fonctionnaires du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique ont été présentés. 

FO Finances a rappelé sa plus ferme et totale opposition à toute expérimentation de ce dispositif à Bercy.

A quoi bon lancer une expérimentation ? On a déjà tout dit ou presque sur le sujet. Si ce n’est pour en arriver aux propositions et orientations déjà tracées par le Président de la République. C’est bien vers la fin de la notation que l’on se dirige, et c’est bien l’individualisation et la rémunération au mérite qui se profilent ainsi que l’avancement et l’évolution de carrière au profil, généralisés. Tout ce que FO Finances conteste ! Et pourtant notre organisation en a passé du temps et de l’énergie pour rendre les résultats de la dernière (2002)  réforme « notation » acceptable et qui n’a finalement que quelques années.

L’abandon de la note chiffrée, qui pour FO constitue une référence à laquelle les agents peuvent se reporter, et qui peut également constituer un support de justification d’avancement, ne nous convient pas. FO l’avait rappelé au ministre, elle le répète aujourd’hui, d’autant que dans le contexte de mouvement perpétuel nous craignons que cette expérimentation ne vienne en rajouter au volume déjà trop important de forts mécontentements.

 Mais la Fédération FO Finances s‘inscrira tout de même dans toutes discussions nécessaires et impératives car c’est après dans la mise en oeuvre que les difficultés naissent, et que pour notre organisation il vaut mieux les appréhender au maximum et non pas feindre de les ignorer ! 

Périmètre de l’expérimentation.

Au titre des années 2008 et 2009, les corps suivants seront concernés par l’expérimentation :

· corps des attachés d’administration du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie régi par le décret 2007-357 du 10 avril 2007,

· corps des traducteurs du ministère de l’économie des finances et de l’industrie régi par le décret 98-186 du 19 mars 1998,

· corps des ingénieurs économistes de la construction régi par le décret 98-898 du 8 octobre 1998,

· corps des personnels de catégorie A des services déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indirects régi par le décret 2007-400 du 22 mars 2007.

Procédure.

Les règles posées par le décret du 17 septembre 2007 ne modifient pas le cadre procédural actuel de l’entretien d’évaluation : 

- l’entretien professionnel se déroule selon un rythme annuel ; 

- il est conduit par le supérieur hiérarchique direct de l’agent ; 

- l’entretien est programmé et donne lieu à préavis (48h minimum) afin de laisser à l’agent le soin de le préparer ; 

- il présente un caractère confidentiel et se déroule hors la présence d’un tiers ; 

- un compte-rendu est établi et communiqué à l’agent, qui est invité à le signer et peut le compléter par ses observations.

Le délai de communication du compte rendu à l’agent est fixé à 15 jours; le délai accordé à l’agent pour prendre connaissance du document, formuler ses observations et le signer est porté de la même façon à 15 jours. 

FO a pris acte positivement de cet allongement de délai. FO Finances a souhaité toutefois que l’administration précise ce qu’elle entendait par « supérieur hiérarchique direct ». En fait, les notions directionnelles de « notateur premier niveau » et « notateur deuxième niveau » telles qu’elles existent dans la procédure actuelle, constituent la référence aux « supérieur hiérarchique direct » et « chef de service » pour ce qui concerne la présente  expérimentation ». La définition des acteurs est laissé au champ directionnel en fonction de l’organisation administrative territoriale.   

Contenu de l’entretien. 

Le décret du 17 septembre 2007 énumère les thèmes devant être abordés ; ils sont au nombre de 6 : 

- les résultats professionnels obtenus eu égard aux objectifs assignés et aux conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont relève l’agent ; 

- les objectifs assignés pour l’année à venir, les perspectives d’amélioration des résultats, compte tenu le cas échéant des perspectives d’évolution des conditions d’organisation et de fonctionnement du service ; 

- la manière de servir ; 

- les acquis de l’expérience professionnelle ; 

- les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions, aux compétences à acquérir et aux formations déjà suivies ; 

- les perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité. 

Les points relatifs aux résultats professionnels, à la formation, aux objectifs, à l’évolution de la carrière et à la mobilité sont traités par référence à la circulaire ministérielle du 3 mars 2006. 

S’agissant de l’examen des besoins en formation de l’agent, il est rappelé que l’entretien professionnel constitue le moment privilégié à l’occasion duquel ses souhaits ou perspectives d’utilisation du droit individuel à la formation doivent être exprimés. Le recours à ce droit suppose en effet que la formation correspondante soit inscrite au plan de formation du service. 

Le point relatif aux acquis de l’expérience professionnelle est nouveau. Cette partie de l’entretien doit plus particulièrement permettre, en fonction des différents postes occupés par l’agent ou des différentes responsabilités qu’il a exercées, d’éclairer et appuyer les besoins en formation et les perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité susceptibles de concerner l’agent. 

Le point relatif à la manière de servir est également une nouveauté au stade de l’entretien. Cependant, il recouvre les notions d’ « implication professionnelle » et de « sens du service public » qui constituent actuellement deux des critères d’appréciation de la valeur professionnelle pour l’établissement de la notation des agents, tels que définis par l’arrêté du 21 janvier 2004 et explicités par la circulaire du 3 mars 2006. 

FO Finances a insisté pour qu’un dispositif spécifique d’information (à destination des agents) et de formation  (à destination des évaluateurs) soit mis en œuvre dans le cadre de cette expérimentation, car très souvent (c’est encore le cas dans le dispositif actuel : entretien à la va-vite, absence d’entretien, négligence de l’exercice, …) c’est bien dans la mise en application que les difficultés et les incohérences sont mises au jour !  

Appréciation de la valeur professionnelle et attribution des réductions d’ancienneté. 

L’appréciation portée sur la valeur professionnelle de l’agent, complétée par une proposition d’attribution par le supérieur hiérarchique direct, sert de fondement à l’attribution d’une réduction ou d’une majoration d’ancienneté par le chef de service. 

Critères de reconnaissance de la valeur professionnelle. 

L’article 5 du décret du 17 septembre 2007 prévoit que soient précisés les critères de reconnaissance de la valeur professionnelle. Ceux-ci sont fonction « de la nature des tâches … confiées et du niveau de … responsabilité ». 

Il est proposé de retenir les critères suivants, qui reprennent sur le fond les critères énoncés par l’arrêté du 21 janvier 2004 et la circulaire du 3 mars 2006) : 

- connaissances professionnelles ; 

- compétences personnelles ; 

- manière de servir (i.e. « implication professionnelle » et « sens du service public »). 

Il est proposé de retenir à titre complémentaire pour les agents exerçant des fonctions d’encadrement les deux critères suivants : 

- capacité à organiser et animer une équipe ; 

- capacité à définir et évaluer des objectifs. 

Le premier point renvoie à la capacité de l’encadrant à organiser les activités de son service, à faire évoluer son équipe et à valoriser les aptitudes et compétences de ses collaborateurs. 

La capacité à définir et évaluer des objectifs s’analyse comme la capacité à fixer des priorités dans les activités du service, en tenant compte des orientations générales qu’il revient à l’encadrant de mettre en oeuvre tout autant que des contraintes inhérentes à l’activité et aux moyens de son service.

En réponse à l’intervention de FO Finances qui souhaitait fait préciser la notion d’agents d’encadrement, l’Administration a indiqué qu’il fallait entendre par cette les notions les cadres statutaires A et B.

FO a tout de même souligné l’hypocrisie extraordinaire de l’administration, qui dans un cadre budgétaire contraint et dans un contexte de suppressions d’effectifs imposés, soumet les agents d’encadrement à une pression maximale. Si l’on voulait de cette manière introduire une ambiance de travail encore plus dégradée et une compétitivité malsaine entre les agents, on ne pourrait pas mieux si prendre !

Modalités d’attribution des réductions d’ancienneté.

A l’issue de la phase d’entretien, le supérieur hiérarchique complète le compte rendu établi et formule une proposition d’avancement accéléré ou non. 

Le compte rendu est adressé au chef de service ayant le pouvoir d’attribuer les réductions ou les majorations d’ancienneté, désigné conformément à l’arrêté ministériel d’application du décret du 17 septembre 2007. 

En concertation avec les différents supérieurs hiérarchiques, celui-ci veille tout d’abord à l’harmonisation des propositions formulées par les supérieurs hiérarchiques ; il fixe ensuite les réductions ou majorations d’ancienneté définitives dans le respect du nombre de mois attribuables. 

Détermination des volumes de réductions d’ancienneté 

Les modalités de calcul de l’enveloppe de mois de réductions d’ancienneté attribuable ne sont pas modifiées par le décret du 17 septembre 2007. Au sein d’un même corps, il est retenu une clé de calcul de 90 mois pour un effectif de 100 agents, les fonctionnaires ayant atteint l’échelon le plus élevé de leur grade ou de leur classe ne sont pas pris en compte pour la détermination de ce quota. Il est proposé, dans un double souci de souplesse et de continuité par rapport au dispositif actuel de ne pas bouleverser l’économie des règles de répartition des mois de réduction d’ancienneté. 

Trois paliers de réduction sont retenus : 

- un mois ; 

- deux mois ; 

- trois mois. 

Il est proposé qu’un minimum de 10% d’agents doit bénéficier d’une réduction d’ancienneté de trois mois. 

FO Finances a contesté la déconcentration libérale du « capital réductions », en totale contradiction avec l’article 11 du décret du 17 septembre 2007 qui stipule que « des arrêtés des ministres intéressés déterminent également, après avis du comité technique paritaire compétent, les modalités de répartition des réductions d’ancienneté. Ils fixent la liste des chefs de service auxquels les contingents de réductions sont attribués, désignés à un niveau permettant d ‘établir, compte tenu des effectifs, une comparaison de la valeur professionnelle des agents de chaque corps concernés ».

Après la fongibilité asymétrique de l’ère « lolfienne », voici venu le temps de la fongibilité appliquée à l’évaluation ! C’est à dire que hors la limite minimale de 10% des agents ayant bénéficié d’une réduction de trois mois, le chef de service distribue à loisir un melting-pot de 1,2 ou 3 mois ou que des 3 mois ou que des 2 mois. Voire même, puisqu’il ne s’agit que d’un plancher, en bon gestionnaire des fonds publics (cela fait partie intégrante de ses propres critères de notation), le chef de service pourrait dans l’absolu ne  distribuer aucune autre réduction ! 

Pour FO Finances, cela va même encore plus loin. A travers, une répartition savamment orchestrée du « capital réductions » et des modalités de distribution exclusivement réservée à une « élite », il se pourrait que l’administration fasse de ce dispositif un instrument de GRH (gestion de ressources humaines). C’est à dire, que là où l’administration voudrait que plus d’agents soient implantés, on y mette les moyens. Et là, c’est bien toute l’architecture statutaire qui s’écroule, avec des mutations au profil, des rémunérations individualisées et « au mérite ». Tout ce que FO dénonce et qui met à mal tout l’ esprit de reconnaissance collective, qui devrait à nos yeux prévaloir !   

Majorations d’ancienneté. 

Des majorations d’ancienneté peuvent être exceptionnellement attribuées aux fonctionnaires dont la valeur professionnelle est insuffisante, sur proposition du supérieur hiérarchique. 

Elles peuvent être d’un, deux ou trois mois. 

Une mention d’alerte, ne conduisant pas à l’attribution d’une majoration d’ancienneté à l’agent, pourra être ajoutée par le chef de service.

Rôle des CAP. 

Demande de révision par la CAP. 

En matière de recours, le décret du 17 septembre 2007 modifie le niveau et l’objet de l’intervention de la CAP, ainsi que le délai applicable. Il fait du recours à l’encontre du compte rendu d’entretien l’élément déterminant  des garanties offertes aux agents.

Le recours devant la CAP est prévu par l’article 6 du décret du 17 septembre 2007. Il ne peut s’exercer qu’après une phase de recours gracieux préalable.

 Un recours gracieux doit systématiquement être formé avant toute saisine de la CAP. Aux termes de l’article 6 du décret du 17 septembre 2007, ce recours peut ainsi être éventuellement formé avant même que l’agent ne soit informé de l’attribution ou non d’une réduction ou d’une majoration d’ancienneté. 

Le respect de la procédure de recours gracieux est impératif ; son absence rend le recours devant la CAP irrecevable.

Le recours gracieux doit être formé par écrit. Le supérieur hiérarchique direct ayant conduit l’entretien doit en accuser réception par écrit. En cas de nouvel entretien, un nouveau compte rendu est systématiquement établi, à défaut, le supérieur hiérarchique notifie par écrit à l’agent de façon motivée, le rejet de la demande de révision.

Enfin, même en l’absence de disposition expresse dans le décret du 17 septembre 2007, il est précisé qu’un recours hiérarchique est toujours possible, conformément aux principes posés par la jurisprudence (CE, 30 juin 1950, Quéralt). Cependant, ce recours hiérarchique ne peut se substituer au recours gracieux préalable prévu par le décret du 17 septembre 2007 ; c’est une autre procédure parallèle, qui serait ainsi engagée. 

Sur la fiche « Compte-rendu annuel d’entretien professionnel », l’évaluateur de premier niveau (supérieur hiérarchique direct) fait une proposition de réduction ou de majoration d’ancienneté. C’est l’évaluateur de 2eme niveau (chef de service) qui décide de la réduction ou de la majoration d’ancienneté sur la fiche « Entretien professionnel ».  Sur le projet de fiche présenté, l’administration n’a pas prévu, en cas de modification de la décision de 1er niveau que le chef de service justifie cette décision, c’est complètement inacceptable ! Dans le cas où l’évaluateur 2eme niveau suit la proposition du supérieur hiérarchique direct, on pourrait admettre que l’absence de recours gracieux préalable sur la proposition vaut. Toutefois, il arrive que l’agent ne se rende compte qu’avec du recul et donc après le délai réglementaire, que son évaluation est subjective. C’est pourquoi, FO Finances conteste le principe même du recours gracieux préalable. Dans l’hypothèse la plus probable où ce dernier serait réglementairement maintenu, ne faudrait–il pas lors de la moindre suspicion de sous-évaluation, conseiller à l’agent d’introduire ce recours gracieux ? 

Délai de recours devant la CAP. 

Le délai de recours est actuellement de 2 mois à compter de la notification de la notation à l’agent. Le recours prévu par le décret du 17 septembre 2007 est, aux termes stricts de l’article 6 du décret du 17 septembre 2007, de trente jours à compter de la communication du compte rendu à l’agent (10 jours pour le recours gracieux, réponse du supérieur hiérarchique direct dans le délai de 10 jours, saisine de la CAP dans le délai de 10 jours suivant la réponse). Afin d’assurer le respect de la nouvelle procédure mise en place par le décret du 17 septembre 2007, l’attention des supérieurs hiérarchiques directs saisis d’un recours gracieux est attirée sur la nécessité de fournir une réponse expresse à l’agent demandeur. En tout état de cause, l’absence de réponse de la part du supérieur hiérarchique doit être considérée comme une décision implicite de rejet à l’issue du délai de droit commun de deux mois prévu par l’article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les administrations ; ce n’est donc bien qu’à l’issue de ce délai que l’agent pourra saisir la CAP dans un délai maximal de 10 jours.

Là aussi, FO s’est indignée de l’application de la loi qui pourrait être faite dans le cadre de l’évaluation. Il suffirait à l’administration de s’abstenir de répondre en attendant deux mois, plutôt que de « s’enquiquiner » à justifier le refus de revenir sur l’évaluation ! Drôle de conception des relations sociales ! En tous cas, il faudra sensibiliser tout agent concerné, par le fait qu’un suivi rigoureux du calendrier soit établi par lui même. Pour FO Finances, la revendication d’une réponse impérative de l’administration à tout recours gracieux reste clairement posée.  

Effets du recours. 

Le décret du 17 septembre 2007 dispose que la demande de révision formée par la CAP est adressée au supérieur hiérarchique direct et a pour objet le compte rendu de l’entretien professionnel. Le supérieur hiérarchique direct transmettra le compte rendu modifié au chef de service, qui pourra modifier sur ce fondement l’attribution de majorations ou réductions d’ancienneté. 

Si le recours, au delà des appréciations littérales, a également porté sur la proposition d’attribution de réductions ou de majoration d’ancienneté, la CAP prendra position sur cette proposition, et donnera son avis, s‘il y a lieu, sur la décision du chef de service qui en a tiré les conséquences. Ainsi dès lors que le compte rendu d’entretien a été déféré à la CAP, celle-ci examine l’ensemble du dossier de la procédure d’entretien professionnel, y compris la décision du chef de service si elle est intervenue avant la séance de la CAP. Un second recours introduit par l’agent à l’encontre de la décision du chef de service qui attribue la réduction ou la majoration d’ancienneté n’apparaît pas, de ce fait, nécessaire.

La décision du chef de service qui attribue les réductions ou majorations d’ancienneté peut être contestée devant la CAP compétente en application des dispositions de droit commun (décret 82).

En pratique, ce recours sera surtout utile pour contester une discordance entre, d’une part, le compte rendu d’entretien  et la proposition d’attribution de réductions ou majorations d’ancienneté, et, d’autre part, la décision prise par le chef de service. En effet, lors de la cap examinant ce recours, l’administration pourrait être amenée, en l’absence de discordance, à faire valoir que l’agent n’a pas contesté les termes du compte rendu d’entretien professionnel.    

Rôle des CAP locales. 

Les règles posées par le décret du 17 septembre 2007 ne modifient pas le cadre prévu par la circulaire ministérielle du 3 mars 2006 concernant les compétences des CAP locales et nationales en matière de recours. Les principes de répartition des compétences entre les deux niveaux de CAP prévus  sont donc maintenus dans le cadre de l’expérimentation de l’entretien professionnel. 

Suivi de la mise en oeuvre de l’expérimentation. 

Chaque direction expérimentatrice établira un bilan de l’entretien professionnel mis en place selon les présentes modalités. Pour l’analyse de la répartition des réductions et majorations d’ancienneté, le bilan s’attachera aux différentes rubriques prévues pour l’analyse de la notation au point 3. de la circulaire du 3 mars 2006. L’analyse des recours devra faire apparaître leur nombre et les suites données, en distinguant selon la nature des recours (gracieux, hiérarchique, devant la CAP). Une synthèse de ces bilans sera présentée en CTPM. 

FO Finances a tenté de pointer toutes les menaces qui pèsent sur les agents à travers ce dispositif expérimental. A travers les lignes, l’administration pose les bases de ce qui pourrait être l’instauration d’une certaine forme rémunération au mérite et de déroulement de carrière individualisée et basé sur le profil. FO Finances met en garde l’administration contre toute tentative de bilan à la sauvette, ou sur toute conclusion hâtive qui ne servirait de prétexte à la mise en place d’orientations déjà lu par ailleurs dans certains propos présidentiels.

2010 et après… ?

A peine ce dispositif expérimental mis en œuvre à Bercy, que les appréhensions sont fortes (c’est le moins que l’on puisse dire) pour une généralisation rapide du dispositif d’entretien professionnel.

On peut retenir à titre d’indices majeurs, le « spam » du 5 décembre 2008, relatif à la Prime de Fonctions et de Résultats (PFR), adressé par les ministres du budget, des comptes publics et de la fonction publique et du secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique, à l’ensemble des agents et l’article 13 du décret du 17 septembre 2007 : «Lorsque des régimes indemnitaires prévoient une modulation en fonction de la manière de servir, celle-ci est appréciée par le chef de service au vu du compte rendu de l’entretien professionnel».

D’ailleurs, le contenu du courrier est explicite : « ce chantier (PFR) est indissociable d’une autre mesure importante que nous avons pris dès l’automne 2007 : permettre à tous les ministères de généraliser l’entretien professionnel en lieu et place du système, rigide et déresponsabilisant, de la notation. »

Qui plus est, « cette prime de fonctions et de résultats simplifie les régimes indemnitaires existants, en s’y substituant. Elle comprend une part fonctionnelle, qui tiendra compte des responsabilités que vous exercez, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées à vos fonctions, et une part individuelle, qui sera modulée en fonction de l’atteinte des objectifs qui vous ont été fixés.»

De fait, la PFR est un dispositif indemnitaire qui comprend deux parts cumulables et modulables indépendamment l’une de l’autre par application de coefficients multiplicateurs à un taux de référence (exprimé en euros) :

· une part liée aux fonctions exercées, modulable de 1 à 6 pour tenir compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées. Cette part repose sur une typologie des postes (de 4à 6 catégories par grade).

· une part liée aux résultats individuels, modulable de 0 à 6 pour tenir compte de la performance et de la manière de servir de l’agent. La modulation intègre, sur cette part, l’atteinte ou non par l’agent des objectifs qui lui ont été fixés. 

La boucle est bouclée ! La part liée  aux résultats individuels inclut la manière de servir, confère « entretien professionnel » et est modulable de 0, vous avez bien lu ZERO ! C’est bien toute la déclinaison, de la rémunération au mérite qui se profile au travers de la casse des régimes indemnitaires ministériels, et notamment celui des Finances acquis de haute lutte, pour celles et ceux qui s’en souviennent ! 

Cherchez l’erreur enfin, quand le ministre évoque la transparence dans les critères d’attribution (lettre du 5 décembre) et que dans le même temps, il supprime toute référence à une note chiffrée.

Plus que jamais, pour la Fédération des Finances FO, l’heure est à la mobilisation, pour que ne s’installe pas la subjectivité la plus totale et que les pans entiers des garanties jusque là préservés à Bercy ne s’écroulent !

 

 

